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Bonne nouvelle 

pour les 

Villersois, les 

taux de la Taxe 

d’Habitation 

et de la Taxe 

Foncière sur 

les propriétés 

bâties restent 

inférieurs à 

la moyenne 

nationale.
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Le budget 2009
A Villers-Saint-Paul, les années se suivent et se ressemblent puisqu’une 

nouvelle fois, le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter les 
taux des impôts communaux.

Taxe d’Habitation

Taxe Foncière sur 
les Propriétés Bâties

Taxe Foncière sur
les Propriétés non Bâties

Taxe Professionnelle

Taux votés 
par le Conseil 
Municipal de 

Villers-St-Paul 
en 2008

13,50

16,44

71,48

14,29

Taux votés 
par le Conseil 
Municipal de 

Villers-St-Paul 
en 2009

13,50

16,44

71,48

14,29

Evolution
2008 - 2009

0

0

0

0

Moyenne 
nationale 
des taux

14,57

18,74

44,81

15,87

Balance Simpliý®e du Budget 2009

Recettes 2009	 10.924.751 ú

Recettes de fonctionnement	 9.077.675 ú

Recettes dôinvestissement 2009	 1.847.076 ú

(dont exc®dent de lôexercice 2008 et sans auto-ýnancement)

D®penses 2009	 10.924.751 ú

D®penses r®elles de fonctionnement	 7.984.662 ú
(sans lôauto-ýnancement)

D®penses nouvelles dôinvestissement	 2.940.089 ú
(dont rembourssement annuel du capital des emprunts)



Conséquence 

directe de 

la politique 

d’investissement

menée par les élus, 

40% des dépenses 

sont consacrées 

au cadre de vie à 

la réhabilitation 

des voiries et des 

bâtiments publics.

Quant aux recettes 

communales, 

50% d’entre elles 

proviennent 

de la Taxe 

Professionnelle.
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Le budget 2009

Les dépenses de la commune
Fonctionnement et investissement

Voirie - Bâtiments publics	 26,50

Enfance - Jeunesse	 9,90

Education	 12,80
Cadre de vie	 13,00

Services généraux	 10,10

Social - Personnes âgées	 8,60
Sports	 6,10
Emprunts	 5,70
Culture	 5,50
Communication	 1,80

Fonciers (b©tis et non b©tis)	 11,00

Les recettes de la commune
Fonctionnement et investissement

Taxe Professionnelle (y compris compensations de lôEtat)	 50,10
Participation de l’Etat	 22,00

Taxe d’habitation	 7,00
Rétribution de services 	 3,20
C.A.F.	 2,50
Divers 		  2,10
Subventions (R®gion - D®partement)	 2,10
Emprunts	 0,00

En 2009,  lorsque la commune d®pense 100 ú, 
comment sont-ils utilisés ?

En 2009  lorsque la commune per­oit 100 ú, 
d’où viennent-ils ?




